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Ligue de Football 
des Pays de la Loire 

 

 Comité de Direction 
Procès-Verbal N°06  

 
Réunion du : 05 février 2024 

 

Présidence :   Didier ESOR - Guy RIBRAULT 
Présents : Valérie BOUDER - Luc BRUNEAU - Jean-Yves CADIET - Alain CHARRANCE - 

Martine COCHON - Sébastien CORNEC - Guy COUSIN - Alain DURAND - Jean-
Jacques GAZEAU - Gabriel GÔ - Laurent GRELIER - Jacques HAMARD - René 
JOUNEAUX - Philippe LESAGE - Alain MARTIN – Bernard MOTTAIS 

Invité :  Thierry BARBARIT 
Assistent :  Jérôme CLEMENT (Directeur) - Lionnel DUCLOZ (D.T.R.) 

Excusés :  Marie-Hélène BAUDRY - Frédéric DAVY - Mickaël HERRIAU - Nicolas POTTIER 
Jacques BODIN - Patrick DRENO - Bruno LA POSTA 

 
  

1. Publication des Procès-verbaux  

➢ Le Comité de Direction prend acte des PV validés suivants : 
 

CODIR PV N°05 du 11.12.2023  
Bureau PV N°06 du 08.01.2024 
CROC F - PV n°11 - 07.12.2023 
CROC F - PV n°12 - 12.12.2023 
CROC F - PV n°13 - 18.12.2023 
CROC F - PV n°14 - 15.01.2024 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 17 - 11.12.2023 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 18 - 19.12.2023 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 19 - 22.12.2023 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 20 - 04.01.2024 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 21 - 11.01.2024 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 22 - 18.01.2024 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 23 - 23.01.2024 
CROC Jeunes Masculins - PV N° 25 - 29.01.2024 
CROC Seniors M - PV n°15 - 13.12.2023 
CROC Seniors M - PV n°17 - 08.01.2024 
CROC Seniors M - PV n°18 - 17.01.2024 
CROC Seniors M - PV n°19 - 24.01.2024 
CROC Seniors M - PV n°20 - 29.01.2024 
CROC Futsal - PV N°12 du 18.12.2023 
CROC Futsal - PV N°13 du 08.01.2024 
CROC Futsal - PV N°14 du 17.01.2024  
CR SEEF - PV n14-06122023 
CR SEEF - PV n15-12122023 
CR SEEF - PV n16-19122023 
CR SEEF - PV n17 -09012024 
CR SEEF - PV n18-16012024 
CR SEEF - PV n19-23012024 
CRAD - PV n05-301123 
CRAD - PV n06-071223 
CRAD - PV n07-141223 
CRAD - PV n08-110124 
CRAD - PV n09 – 180124 

 

CRAD - PV n10 – 250124 
CRAR - PV n07 - 180124 
CRA LDJ n°10 - 13.12.2023 
CRA LDJ n°11 - 18.12.2023 
CRA LDJ n°12 - 10.01.2024 
CRA LDJ n°13 - 22.01.2024 
CRD - PV n°22 (06.12.2023) 
CRD - PV n°23 (12.12.2023) 
CRD - PV n°24 (13.12.2023) 
CRD - PV n°25 (16.12.2023) 
CRD - PV n°26 (20.12.2023) 
CRD - PV n°27-03.01.2024 
CRD - PV n28 (10.01.2024) 
CRD - PV n°29 (17.01.2024) 
CRD - PV n°30 (24.01.2024) 
CRD - PV n°31 (31.01.2024) 
CRRC PV n43 - 06.12.2023 
CRRC PV n44-11122023 
CRRC PV n46 - 14.12.2023 
CRRC PV n47 - 18122023 
CRRC PV n48-191223 
CRRC PV n49-201223 
CRRC PV n50-050124 
CRRC PV n51 - 10.01.2024 
CRRC PV n52-150124 
CRRC PV n53-160124 
CRRC PV n54 - 17.01.2024 
CRRC PV n55 - 24.01.2024 
CRRC PV n56 - 31.01.2024 
CRTIS PV 2 du 11122023 
PV N°2 CR PEF-CITOYENNETE-HANDICAP du 10.01.2024 
2023 2024 PV N2 CRVB LFPL  
2023 2024 PV N3 CRVB LFPL 
CR SEEF - PV n20-30012024 
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2. Informations du Président 

 
➢ Le président, au nom du CODIR, adresse ses vœux de meilleurs rétablissements à Jacques BODIN 

 
➢ Candidature de la Ligue à la création d’un deuxième Pôle France Futsal garçons en partenariat avec le 

CREPS et le CENS  
La FFF rendra sa décision à la mi-mars pour une ouverture à la rentrée prochaine.  
 

3. Vie de la Ligue 

3.1. ACTIVITES GENERALES 
➢ Point d’avancée du projet #Ligue de Demain # 

o Point d’avancée des dossiers liés à l’archéologie et à l’environnement 
o Point d’avancée de la cession du site du Mans 
o Point d’avancée des échanges avec la Région 
o Approbation de la procédure d’urbanisme en cours (Déclaration de Projet) par la Communauté de 

Communes. Le dossier va maintenant suivre son cours vers les services de l’Etat.  
 

➢ AG du 13 avril 
Présentation de l’Ordre du Jour de l’AG et du déroulé actualisé 
 

Le CODIR valide les éléments présentés en séance 

 

Le CODIR prend connaissance des premiers éléments relatifs aux modifications statutaires 

 
➢ AG Elective 

Afin de satisfaire aux disponibilités de salles disponibles à cette période de l’année, la date prévisionnelle 
de l’Assemblée Générale Elective initialement prévue le 05 octobre 2024 et reportée au 19 octobre. 
Elle se tiendra à l’espace Saint-Fiacre de Château Gontier sur Mayenne.  
 

Le CODIR fixe la date de l’AG Elective au 19 octobre 2024 à l’Espace Saint-Fiacre de Château-Gontier sur 
Mayenne 

 
➢ Retour sur la réunion JOP 2024 avec la FFF 

Présentation des axes fédéraux et de la plateforme d’actions qui seront proposées aux clubs sous forme de 
fiches.  
La Ligue et les Districts sont sollicités essentiellement pour être relais d’informations. A ce titre des visios 
seront mis en place à destination des clubs 
 

➢ Mouvements de clubs 
 

Le CODIR valide la liste des mouvements des clubs présentée en séance (cf. Annexe) sous réserve de 
régularisation des soldes débiteurs Ligue ou District.  
Par ailleurs, pour les clubs en cessation d’activité et présentant un solde débiteur, le Bureau demande 
le blocage des licences pour les membres du bureau de ces clubs.  

 
➢ Licences 

180 116 licences, soit +7.77% licences versus saison 2022/2023. 
Sur les évolutions notables : 
✓ +1.87% sur les seniors M 
✓ +17.89% sur les seniors F 
✓ +10.20% sur les U13/U12 M 
✓ +24.84% sur les U14/U15 F 
✓ +7.10% sur le foot animation M  
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✓ -1.80% sur le foot animation F  
✓ +23.85% sur le futsal seniors M 
✓ +9.61% sur les Dirigeant(e)s 
✓ +6.89% sur les arbitres 
✓ +7.12% sur les techniques régionales 

 
3.2. ACTIVITES TECHNIQUES 
➢ ETR Formation élargie à la DTN avec la présence du CTN en charge les 15 et 16 janvier, bonne session 

de travail pour s’approprier les évolutions en matière de formation des éducateurs 
➢ Formation des éducateurs : déploiement progressif et crescendo du parcours bénévole. Ouverture de 

sessions supplémentaires FPC à prévoir pour répondre aux besoins des éducateurs 
➢ Formation continue des responsables de SSS en cours (S1 faite à Montaigu le 17/01, S2 mercredi 07 

février à Angers)  
➢ Future organisation du Foot en Milieu Scolaire pour donner suite aux nouvelles dispositions 

gouvernementales en cours 
➢ Réunion de la Direction Technique Régionale le 08 février pour esquisser les calendriers techniques et 

pédagogiques 2024 - 2025, préparation des budgets et de la RH N+1 en parallèle 
➢ Travail en cours sur suivi du climat des rencontres et sur accompagnement arbitrage des jeunes par 

les jeunes à la touche 
➢ Phase finale de l’accompagnement des dossiers labels pour les clubs à obligations licence club 

nationale 
 

4. Vie des Pôles 

4.1. PÔLE JURIDIQUE 
➢ Licences « dirigeant » - Liste en annexe 

Conformément à l’article 30 des Règlements généraux de la FFF, « 1. Les clubs ont l'obligation de munir 
leurs dirigeants non titulaires d'une licence, et a minima leurs Président, Secrétaire Général et Trésorier, 
d’une licence « Dirigeant ». 
Cette licence est accessible aux personnes âgées d’au moins seize ans révolus sous réserve, pour ce qui 
concerne les personnes mineures, qu’elles justifient de l’accord écrit de leur représentant légal.  
Les joueurs âgés d’au moins seize ans révolus peuvent remplir les fonctions de dirigeant dès lors qu'ils 
possèdent une telle licence ou une licence "Joueur" sous réserve, pour ce qui concerne les personnes 
mineures, qu’elles justifient de l’accord écrit de leur représentant légal. 
Par ailleurs, les clubs doivent licencier un nombre minimum de dirigeants fixé par la Ligue régionale dont ils 
dépendent.  
Dispositions L.F.P.L. :  
Chaque club devra posséder autant de licences « dirigeant » que d’équipes engagées dans les divers 
championnats, avec un minimum de 5.  
Une amende par licence manquante au 31 octobre dont le montant est fixé en annexe 5 sera infligée au club 
fautif. » 
 

Le Comité de Direction rappelle que l’amende est le double du prix de la licence, et note que les clubs 
en non-conformité ont été relancés par le service Licences de la Ligue afin de se mettre à jour. 
Le Comité de Direction inflige l’amende correspondante aux clubs listés en annexe. 

 
4.2. PÔLE FINANCES 
➢ CR Contrôle des clubs : Demande d’exemption du suivi des Groupements Féminins  

La CR Contrôle des clubs sollicite le CODIR afin que les groupements Féminins soient exemptés de suivi par 
la commission.  
En effet, règlementairement, les groupements ne peuvent pas accéder au niveau au national alors même 
que cela constitue une des missions principales de la CRRC. Par ailleurs, ces groupements regroupent des 
clubs qui sont parfois issus de district.  
 

Le CODIR valide la demande de la CRRC et l’exempte du suivi des Groupements Féminins 
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4.3. PÔLE ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS 
➢ Mois de la Formation des Dirigeants  

Point sur les actions initiées pour partie dans les Districts. Très bonne participation pour les 3 premières 
dates déjà effectuées. 4ème et dernier temps de formation à la Ligue le 17/02. 
 

➢ Réseau Fémin’action 
Après le succès du premier Job / Bénévoles dating à destination des femmes, lancement d’un réseau 
« Fémin’action » afin de garder un lien entre les participantes au travers de rencontres, débats, 
formations… 
L’objectif final étant de permettre aux femmes de rejoindre des fonctions dirigeantes au sein des instances.  
 

4.4. PÔLE COMPETITIONS 
➢ Modification calendrier U19 R2B - phase 2 – PJ en annexe 

La CROC Jeunes informe le CODIR qu’en U19 pour la phase 2, il y a des forfaits d’équipes faisant passer le 
groupe U19 R2 de de 11 équipes (calendrier à 12 équipes) à 9 équipes ce qui pose des problèmes en termes 
de régularité des journées. 
 
Après analyse de la commission, il est proposé que pour la deuxième phase, le groupe U19 R2 soit porté à 
10 équipes afin de garder la motivation des joueurs et satisfaire les clubs. Cf calendrier en annexe 
 

Le CODIR valide la composition à 10 équipes du Groupe U19 R2B sous réserve de l’accord des clubs 
concernés. 

 
➢ Réunion avec les clubs de R3 dans les districts 

 
4.5. PÔLE FOOT DE DEMAIN 
➢ Point sur le Championnat Régional Futnet 

 
➢ Challenges Régionaux (masculin et féminin) de Beach Soccer : samedi 15 et dimanche 16 juin 2024 à Saint 

Jean de Monts 
Finale nationale de 12 clubs du 18 au 21 juillet à Châteauroux.  
 

➢ Lancement de la coupe de France E-Foot  
Les 5 districts sont impliqués 
Une compétition Féminine est également mise en place.  
 

➢ Critérium Régional de Foot en Marchant dimanche 7 avril 2024 à Trélazé  
Actuellement 56 clubs du territoire proposent la pratique. 10 équipes sont engagées sur le critérium 
régional.  
 

Le CODIR valide la date du 07 avril 2024 pour le critérium régional de foot en marchant qui se tiendra à 
Trélazé 

 
➢ Finales Futsal 

- Samedi 24/02 : Finale de la Coupe Régionale U15 Futsal à Nantes (2 salles Jean-Jahan – Saint-Joseph 
de Porterie) 

- Dimanche 10/03 : Finale régionale du Challenge National U18 Futsal à Saint-Sébastien (gymnase des 
Savarières) 

- Samedi 30/03 : Finale régionale du Challenge National de Futsal féminin à Longuenée en Anjou 
 

4.6. PÔLE RSO / CITOYENNETE 
➢ CR valorisation des bénévoles : projet Bénévol’club d’or 

 

Le CODIR valide le projet de valorisation des bénévoles « Bénévol’club d’or » 
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5. - Questions diverses – Tour de table 

➢ Remerciement de l’AEF régional pour la subvention octroyée par le Bureau de la Ligue  
 

6. Prochaines réunions 

➢ Bureau le 04.03.2024 
➢ Codir le 18.03.2024 

 
 
 

 
Le Président, Le Président Délégué, Le Secrétaire Général, 
Didier ESOR Guy RIBRAULT Guy COUSIN 

 



MOUVEMENTS DE CLUBS - Réunion du Codir du 05-02-24

CDG N° Aff PRATIQUE NOM NATURE CATEGORIES Date d'effet Jusqu'au Saisi le… Avis favorable district Observations Avis ligue

53 532691 Libre ASPOG ST GEORGES LE FLECHARD TOTALE  / 29/01/2024  29/01/2024
Aucune licence délivrée cette saison - mail 

du service compta Ligue

53 539914 Libre LAVAL FC TOTALE  / 29/01/2024 29/01/2024
Aucune licence délivrée cette saison - mail 

du service compta Ligue

53 530228 Libre ES AVERTON TOTALE  / 29/01/2024 29/01/2024
Aucune licence délivrée cette saison - mail 

du service compta Ligue

INACTIVITÉS



District Numéo club Nom du club Type de club
nbre de 

dirigeant
Obligation Différence Amendes

LOIRE-ATLANTIQUE 612376 A.S.L. DE L'AEROPORT DE NANTES Entreprise 3 5 2 101,60 €

LOIRE-ATLANTIQUE 849038 A.S. ENTREPRISES NANTAISES Loisir 2 5 3 152,40 €

LOIRE-ATLANTIQUE 852167 ET. S. DU VIGNOBLE Loisir 3 5 2 101,60 €

MAINE ET LOIRE 541112 L'INTREPIDE DE NEUILLE Libre 3 5 2 101,60 €

MAINE ET LOIRE 850534 A.S. MEDICO SOCIALE Loisir 4 5 1 50,80 €

MAYENNE 511503 FRANCS SONNEURS CHAMPGENETEUX Libre 3 5 2 101,60 €

MAYENNE 531443 F.C. CHAMMES Libre 4 5 1 50,80 €

MAYENNE 540351 A.S. CHALONS DU MAINE Libre 4 5 1 50,80 €

MAYENNE 616195 ESTACA CAMPUS OUEST Entreprise 4 5 1 50,80 €

MAYENNE 860586 ASSOCIATION DE L'UNITÉ MAYENNAISE Libre 4 5 1 50,80 €

MAYENNE 653528 S.L. THALES COM Entreprise 0 5 5 254,00 €

SARTHE 522687 E.S. ST GEORGES LE GAULTIER Libre 4 5 1 50,80 €

SARTHE 550609 A.S. LAMNAY Libre 4 5 1 50,80 €

SARTHE 590144 U.S. SAINT DENIS D'ORQUES Libre 0 5 5 254,00 €

Total 1 422,40 €

DISTRICT LOIRE ATLANTIQUE

DISTRICT MAINE ET LOIRE

DISTRICT DE LA MAYENNE

DISTRICT DE LA SARTHE



03-févr J 1 06-avr J 6

ST-SYLVAIN ANJOU AS CARQUEFOU USJA à jouer le 10/02 ou le 24/02 ANGERS NDC GJ NORD EST MANCEAU

ST BERTHEVIN US ANGERS NDC à jouer le 10/02 ou le 24/02 CARQUEFOU USJA LE LOROUX LANDREAU O

SAVENAY MALVILLE PFC GJ NORD EST MANCEAU à jouer le 24/02 ST-SYLVAIN ANJOU AS GUECELARD US

N° clubs Re Vi J1 2 9 4 7 6 5 8 3 10 1 REZE AEPR LE LOROUX LANDREAU O joué le 3/02 ST BERTHEVIN US REZE AEPR

3 LE LOROUX LANDREAU O R2A 4 4 J2 3 1 5 8 7 6 9 4 2 10 GUECELARD US SAVENAY MALVILLE PFC

6 SAVENAY MALVILLE PFC R2B 5 3 J3 4 2 6 9 8 7 1 5 10 3
9 CARQUEFOU USJA R1 3 5 J4 5 3 7 1 9 8 2 6 4 10 10-févr J 2 13-avr J 7

10 8 REZE AEPR R2B 4 4 J5 6 4 8 2 1 9 3 7 10 5 LE LOROUX LANDREAU O GUECELARD US REZE AEPR SAVENAY MALVILLE PFC

7 ANGERS NDC R2B 3 5 J6 7 5 9 3 2 1 4 8 6 10 GJ NORD EST MANCEAU REZE AEPR GUECELARD US ST BERTHEVIN US

2 ST-SYLVAIN ANJOU AS R2B 4 4 J7 8 6 1 4 3 2 5 9 10 7 ANGERS NDC SAVENAY MALVILLE PFC joué le 3/02 LE LOROUX LANDREAU O ST-SYLVAIN ANJOU AS

4 ST BERTHEVIN US R2A 5 3 J8 9 7 2 5 4 3 6 1 8 10 CARQUEFOU USJA ST BERTHEVIN US joué le 3/02 GJ NORD EST MANCEAU CARQUEFOU USJA

5 GJ NORD EST MANCEAU R2A 4 4 J9 1 8 3 6 5 4 7 2 9 10 ST-SYLVAIN ANJOU AS ANGERS NDC

1 GUECELARD US R2A 4 4
10 17-févr J 3 04-mai J 8

ST BERTHEVIN US ST-SYLVAIN ANJOU AS CARQUEFOU USJA ANGERS NDC

J1 2 11 4 9 6 7 8 5 10 3 12 1 SAVENAY MALVILLE PFC CARQUEFOU USJA ST-SYLVAIN ANJOU AS GJ NORD EST MANCEAU

REZE AEPR ANGERS NDC ST BERTHEVIN US LE LOROUX LANDREAU O

GUECELARD US GJ NORD EST MANCEAU SAVENAY MALVILLE PFC GUECELARD US

LE LOROUX LANDREAU O REZE AEPR

16-mars J4 18-mai J 9
GJ NORD EST MANCEAU LE LOROUX LANDREAU O GUECELARD US REZE AEPR

ANGERS NDC GUECELARD US LE LOROUX LANDREAU O SAVENAY MALVILLE PFC

CARQUEFOU USJA REZE AEPR GJ NORD EST MANCEAU ST BERTHEVIN US

ST-SYLVAIN ANJOU AS SAVENAY MALVILLE PFC ANGERS NDC ST-SYLVAIN ANJOU AS

ST BERTHEVIN US CARQUEFOU USJA

23-mars J5
SAVENAY MALVILLE PFC ST BERTHEVIN US

REZE AEPR ST-SYLVAIN ANJOU AS

GUECELARD US CARQUEFOU USJA

LE LOROUX LANDREAU O ANGERS NDC

GJ NORD EST MANCEAU

grille de 10

grille de 12

catégorie : U 19
groupe : R2 B
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